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Texte de la question

M. Louis de Broissia appelle l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur l'institution d'une cour
criminelle internationale permanente. En effet, la creation d'une telle cour serait une avancee significative en
matiere de garantie des normes internationales. Le comite ad hoc des Nations Unies pour la creation d'une cour
de justice permanente s'est reuni en avril et en aout 1996, sans parvenir neanmoins a obtenir un consensus. La
France a adopte une position de principe favorable a la creation d'une telle cour, conformement a son
attachement aux droits de l'homme. Malheureusement, en proposant un projet alternatif, la mise en place de la
cour a ete, avant tout, retardee et non facilitee. Il souhaiterait connaitre l'attitude qu'entend adopter la France sur
ce dossier et savoir si elle soutiendra la tenue d'une conference diplomatique decisive sur ce projet des 1997.

Texte de la réponse

Comme le souligne l'honorable parlementaire, le comite preparatoire charge d'elaborer sous l'egide des Nations
unies un projet de statut d'une cour criminelle internationale permanente s'est reuni a deux reprises en 1996. La
France, qui est deja largement a l'origine de la creation de deux juridictions internationales ad hoc, pour l'ex-
Yougoslavie et le Rwanda, joue un role actif dans les travaux du comite preparatoire, preside par un europeen,
M. Adrian Bos (Pays-Bas). Si les Nations unies parviennent a leur but, ce sera un immense accomplissement ;
pour la premiere fois sur une base permanente, une voie de recours existera pour les victimes et leur permettra
de surmonter l'eventuelle defaillance des juridictions nationales ou l'hostilite des responsables politiques auteurs
ou complices des crimes. Nous ne pouvons envisager des compromis approximatifs : il faut s'assurer de la
viabilite de l'institution mise en place. La France est donc favorable a un examen approfondi du projet de statut
dont les dispositions doivent etre detaillees. L'experience quotidienne du fonctionnement des tribunaux ad hoc
est a cet egard riche d'enseignements ; elle demontre en particulier que le travail de la future juridiction doit etre
entoure de toutes les garanties de procedure lui permettant de rendre la justice avec efficacite et equite. C'est
dans cet esprit que la France a soumis un ensemble de propositions sous la forme d'un projet de statut complet
qui constitue, par sa rigueur et sa coherence, l'un des principaux instruments de travail des delegations. Notre
texte, qui reflete naturellement les specificites du droit romano-germanique, devrait permettre au comite
preparatoire de s'entendre sur un vrai langage de synthese dans un domaine, le droit penal international, ou le
droit anglo-saxon a tendance a predominer. Notre projet se caracterise par sa grande precision : il s'agit en effet
d'etablir une cour permanennte, que nous souhaitons universelle ; l'idee souleve d'importantes questions
juridiques et politiques qu'il ne fallait pas esquiver. Notre ambition est de repondre a ces questions maintenant,
pendant la phase de negociation. Notre projet s'attache tout d'abord a preciser les questions de competence :
ainsi, d'agissant de la competence materielle, nous retenons un « noyau dur » de crimes d'une particuliere
gravite (genocide, crimes contre l'humanite, crime d'agression, violations des lois et coutumes de la guerre,
infractions graves aux conventions de Geneve). Ces crimes portent atteinte aux fondements memes de
l'humanite et perdraient leurs specificite s'ils relevaient d'une juridiction qui traiterait dans le meme temps
d'autres dossiers. Sur le controle de l'action judiciaire du procureur par une chambre d'instruction, sur la
responsabilite penale des personnes morales, sur des modalites permettant d'examiner le cas d'individus se
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soustrayant volontairement a la justice, la France fait des propositions novatrices. En nous inspirant a contrario
de l'experience du tribunal pour l'ex-Yougoslavie, nous souhaitons par ailleurs exlure la possibilite pour un
accuse de plaider coupable ou non coupable, procede dont on a deja pu constater les dangers a La Haye et qui
ouvre la voie a une negociation inadmissible au regard de la gravite des crimes. Aucun accuse ne doit pouvoir
se soustraire a un proces complet. La cooperation des Etats, comme en temoigne la encore l'experience des
deux tribunaux ad hoc, sera egalement un element determinant pour la credibilite de la cour ; c'est pourquoi
nous proposons que la future chambre d'instruction puisse saisir le conseil de securite de tout manquement a
cette obligation de cooperation. Ces positions - qui figurent avec celles des autres delegations dans le rapport
du comite preparatoire soumis a la 51e Assemblee generale des Nations unies - sont claires et vont dans le
sens de l'efficacite de la future cour. A ceux qui verraient dans notre projet une manoeuvre dilatoire, nous avons
oppose a l'assemblee generale une reponse sans ambiguite : la France a soutenu le projet de resolution
prevoyant la tenue, en 1998, d'une conference diplomatique mandatee pour examiner un projet de convention
en vue de son adoption. Conformement a nos voeux, la 51e Assemblee generale des Nations unies devrait
recommander que le comite preparatoire se reunisse pour trois sessions supplementaires en 1997 et accelere
ainsi ses travaux en vue de la conference diplomatique.
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